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GENERALITES

Pourquoi
les entrepreneurs
et artisans sont-ils
concernés ?

1.

Quelles sont les
différentes
catégories de
déchets ?

2.

Y a-t-il une
réglementation
particulière aux
emballages ?

3.

Pour plus de précision, voir
la plaquette “ Elimination des
déchets de chantier ” dispo-
nible dans votre Fédération.

Le secteur du bâtiment génère plus de 31 millions de tonnes de
déchets par an (plus que les ordures ménagères !). Alors qu’il y a
encore quelques années, les coûts d’élimination de ces déchets
étaient quasiment nuls, bientôt, l’élimination réglementaire des
déchets de chantier coûtera treize milliards de francs par an (de 1
à 8 % du montant des lots suivant les métiers).

Dans l’obligation future de valoriser au maximum les déchets de
chantier, il faudra éviter de mélanger les différentes natures de
déchets et revoir l’organisation globale du chantier.

Pour prendre en compte cette nouvelle donne, l’accent doit être
mis sur la formation des compagnons.

- les déchets inertes : pierres naturelles, terre et ma-
tériaux de terrassement, plâtre, céramique, matériaux de
démolition non mélangés, verre ordinaire, laines minéra-
les, ...

- les déchets ménagers et assimilés : emballages,
bois, plastiques, métaux, quincaillerie, serrurerie, acces-
soires pour peinture et matériels souillés secs, produits
mélangés issus de chantiers de réhabilitation, ...

- les déchets dangereux subdivisés en trois sous ca-
tégories :
. les déchets dangereux des ménages,
. les déchets d’activités de soins et assimilés à risque,
. les déchets industriels spéciaux tels que peintures, bois

traité avec des oxydes de métaux lourds, amiante friable, hydro-
carbures ...

Oui. Elle oblige les détenteurs d’emballages (donc l’en-
treprise) à les valoriser par réemploi, recyclage ou trans-
formation en énergie. L’entrepreneur de bâtiment doit  :

- trier les emballages par voie d’élimination (les incinérables avec
les incinérables, les plastiques avec les plastiques, les bois avec
les bois, ...),



IT-FFB • NOVEMBRE 19992

Quels sont les
lieux pouvant
accueillir les
déchets
de chantier ?

4.

Quelles sont les
obligations des
entreprises en
matière de
déchets ?

5.

- puis, soit les céder à un éliminateur au moyen d’un contrat écrit,
soit les valoriser lui-même.

Jusqu’à 10.000 Fr. d’amende peuvent être prononcés en cas de
non respect de l’une ou l’autre de ces deux obligations.

Exception : si l’entrepreneur produit moins de 1.100 litres d’em-
ballages par semaine, il peut les remettre, contre redevance, au
service de collecte et de traitement municipal.

Les dispositifs gérés par les collectivités locales
Ils sont initialement destinés à la collecte et au traitement des dé-
chets provenant des ménages. Certains, moyennant un contrat
particulier entre l’entreprise et la collectivité, peuvent recevoir cer-
tains types de déchets. Ce sont :
. les circuits de collecte des déchets des ménages qui peuvent,
moyennant contrat accepter les déchets d’emballages (cf. ques-
tion 3 ci-dessus) ;
. les déchetteries. En principe, elles n’acceptent pas les déchets
venant des entreprises. Cependant certaines communes les ac-
ceptent en petite quantité, moyennant redevance ;
. les décharges ou centres de stockage. Il y a quelques années,
chaque commune avait une décharge “ non contrôlée ”. Celles-ci
vont fermer progressivement ou être transformées d’ici 2002 en
centres de stockage contrôlés de classe 2 ou 3. Les centres, ainsi
classés sont accessibles à tous selon le type de déchet, mais
payants.

Les dispositifs privés
. décharges ou centres de stockage de classe 1, 2 ou 3,
. centres de tri ou de regroupement,
. entreprises de recyclage,
. prestataires de services spécialisés.

Les entreprises de bâtiment doivent individualiser les emballages,
transporter tous les déchets en respectant certaines conditions, et
les confier à un professionnel du déchet qui les valorise dans les
conditions légales, c’est-à-dire par réemploi, recyclage ou trans-
formation en énergie, à l’exclusion de tout autre mode d’élimina-
tion.

GENERALITES
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Où stocke-t-on
les déchets ?

6.

Que se passera-
t-il en 2002 ?

7.

Trier n’est pas obligatoire mais si l’entreprise veut réduire ses coûts
d’élimination d’abord le non mélange et éventuellement le tri s’im-
posent.
Le brûlage à l’air libre, et donc sur le chantier, est interdit sauf à
avoir une autorisation spécifique au titre des installations classées
et sauf pour les bois infectés par des insectes xylophages (termi-
tes, capricornes, …).

D’ici 2002, les décharges traditionnelles seront fermées et rem-
placées par des centres de stockage contrôlés.
Il existe trois classes de centres de stockage (anciennement ap-
pelés décharges), en fonction de la perméabilité de leur sous-sol
et de leur mode de gestion (création d’alvéoles, captage des biogaz,
traitement des rejets liquides) :
- classe 1 : pour les déchets dangereux,
- classe 2 : pour les déchets ménagers et assimilés,
- classe 3 : pour les déchets inertes.

Seuls les déchets ultimes seront acceptés en centres de stockage
(on ne dit plus “ décharge ”). C’est-à-dire que seuls les déchets
qui ne pourront plus être valorisés dans des conditions économi-
ques acceptables (exemple : si les matériaux recyclés sont plus
chers que les matériaux primaires) pourront être déposés dans
des centres de stockage.

GENERALITES
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LA PRATIQUE
Si l’entrepreneur élimine lui-même les déchets
Il est conseillé d’éviter de mélanger les déchets suivants : inertes,
ménagers et assimilés, industriels spéciaux, emballages.

L’entrepreneur doit trouver des voies d’élimination spécifiques à
chaque catégorie de déchets :

- les déchets inertes doivent être dirigés vers des ins-
tallations de recyclage ou vers des centres de stockage
de classe 3 ;

- les déchets ménagers et assimilés. Deux cas peu-
vent se présenter :

. ou bien les déchets sont triés par nature :
. les matériaux recyclables pourront être confiés à des recycleurs,
. les matériaux incinérables pourront être dirigés vers des incinéra-
teurs agréés,
. et les matériaux non recyclables et non incinérables seront diri-
gés vers des centres de stockage de classe 2.

. ou bien les déchets ne sont pas triés. Ils sont alors dirigés vers
des centres de tri ou vers des centres de stockage de classe 2.

- les déchets d’emballages. Deux cas peuvent se pré-
senter :

. si l’entreprise produit moins de 1.100 litres d’em-
ballages par semaine, elle n’est pas obligée de valoriser ou de
faire valoriser ses emballages. Elle peut soit les remettre au service
de collecte et de traitement des déchets ménagers de sa commune
(même si cette collectivité ne valorise pas ces déchets), soit les
éliminer elle-même (via une entreprise d’élimination, ou directement
en centre de stockage de classe 2, ou en incinérateur …) ;

. si l’entreprise produit plus de 1.100 litres d’emballages par
semaine, elle doit valoriser ou faire valoriser ses emballages par
réemploi, par incinération avec récupération d’énergie, ou par re-
cyclage :

- en s’adressant au service d’enlèvement des déchets ména-
gers des communes. Mais ceci n’est possible qu’à condition que
les communes prennent en charge ce type de déchets dans le ca-
dre de leur service de collecte et de traitement des déchets ména-

Comment éliminer
les déchets de
chantier de
manière
réglementaire ?

8.
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LA PRATIQUE
gers, et valorisent ce type de déchets ; à défaut, l’entreprise de-
vra :
. s’adresser à des éliminateurs agréés
. valoriser elle-même ses emballages (par réemploi par exemple).

Dans les deux premiers cas (éliminateur agréé ou service d’enlève-
ment des ordures ménagères), il faut un contrat écrit.
Dans le troisième cas (élimination par l’entreprise directement), elle
doit pouvoir fournir la preuve à tout moment de la destination des
déchets d’emballages (registre par exemple).

- les déchets industriels spéciaux doivent être embal-
lés et étiquetés de façon particulière, puis être confiés à
des éliminateurs agréés et accompagnés du bordereau
de suivi des déchets industriels spéciaux. Depuis le 31

mars 1998, ils doivent être stabilisés (c’est-à-dire solidifiés) excep-
tion faite de l’amiante friable, avant d’être mis en centre de stoc-
kage de classe 1.

L’entrepreneur de bâtiment n’élimine pas lui-même les déchets.
Il doit les confier par contrat écrit à un éliminateur, qui se charge de
les trier puis soit de les valoriser (par réemploi, recyclage ou trans-
formation en énergie), soit de les orienter vers un centre de stoc-
kage (de classe 1, 2 ou 3) correspondant à la nature des déchets.

Ce n’est pas une obligation, mais le tri deviendra indispensable
pour réduire les coûts d’élimination : les éliminateurs et les gestion-
naires de centres de stockage refusant de plus en plus les déchets
mélangés.
Le tri ou plutôt le non mélange implique une réorganisation du
chantier, une information et une formation du personnel. Il néces-
site de mettre en place plusieurs bennes simultanément sur le chan-
tier mais il permet de diminuer de manière significative le nombre
total de bennes car le remplissage de ces bennes est meilleur.
On peut mélanger les déchets d’emballage avec d’autres déchets
dès lors que ces derniers vont dans les mêmes filières de valorisa-
tion que les déchets d’emballages.
Dans les chantiers situés en agglomération se pose le problème de
la place nécessaire pour stocker plusieurs bennes (on peut dans
ce cas utiliser une benne compartimentée).

Faut-il trier les
déchets sur le
chantier ?

9.

n°07-0320



IT-FFB • NOVEMBRE 19996

LA PRATIQUE

Peut-on
stocker des
déchets sur le
chantier ?

10. Oui, temporairement, pour optimiser le remplissage des bennes.
En ce qui concerne les déchets dangereux (certaines peintures,
solvants ...), ils devront être stockés dans des conteneurs étan-
ches (armoires à déchets spéciaux).

Ces déchets sont soumis à la réglementation générale des dé-
chets et à une réglementation spécifique amiante.

. les déchets issus des travaux de déflocage et
calorifugeage qui sont des déchets industriels spéciaux
doivent être conditionnés dans des doubles sacs étanches
et étiquetés “amiante ” (cf. circulaire ministérielle du
19.07.96). Ils doivent également être accompagnés d’un bor-

dereau de suivi. Ils doivent être confiés à des éliminateurs agréés
pour être éliminés en centres de stockage de classe 1 ou dans une
unité de vitrification.

. les déchets d’amiante ciment sont décomposés en deux
sous-catégories :
. les déchets sous forme de fragments et présentant des
fibres d’amiante sous forme d’amiante libre. Ils doivent être

conditionnés et éliminés de la même manière que les déchets de
flocage et calorifugeage (voir ci-dessus),

. les déchets sous forme de plaques issues d’une déconstruction
(circulaire ministérielle du 9.01.97). Ils présentent un taux d’amiante
libre très faible. Ils sont dirigés vers des centres de stockage de
classe 2 ou 3 disposant d’alvéoles spécifiques.

. les déchets d’autres matériaux contenant de l’amiante lié,
c’est-à-dire composés de matériaux non friables (autres qu’amiante-
ciment) :
. si les déchets sont composés d’amiante associé uniquement avec
des matériaux inertes, ceux-ci sont éliminés en centres de stoc-
kage de classe 1, 2 ou 3 ;
. si des déchets sont composés d’amiante associé avec des maté-
riaux classés déchets ménagers et assimilés (ex. dalles de vinyl-
amiante), ils doivent être éliminés dans des installations de stoc-
kage de classe 2 disposant d’alvéoles spécifiques ;

Que faire des
déchets
d’amiante ?

11.

Pour plus de précision, voir
guide «Amiante : ce que toute
entreprise de Bâtiment doit
savoir» - juin 1999 - SEBTP-
Tél. : 01 40 69 53 05
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LA PRATIQUE

. si l’amiante est associé à des matériaux qui, lorsqu’ils deviennent
des déchets sont classés déchets industriels spéciaux, ces déchets
doivent être éliminés soit dans des installations de stockage de
classe 1, soit dans une unité de vitrification.

C’est un établissement dont l’exploitation est soumise à la sur-
veillance de l’administration parce que l’activité qui y est exercée
présente des dangers ou inconvénients pour l’environnement.

La liste des activités “ à risque ” figure dans une nomenclature
(disponible auprès des DRIRE), qui précise si elles sont soumises
à autorisation ou à déclaration auprès de la préfecture.

- Lorsque l’activité est soumise à autorisation, il faut déposer
un dossier complet en préfecture (comprenant entre autre une
étude d’impact, une notice de conformité à l’hygiène et à la sécu-
rité du personnel,...) et mentionnant les capacités techniques et
financières de l’exploitant. Un commissaire enquêteur est désigné
par le préfet, une enquête publique est ouverte, divers avis sont
sollicités (des communes limitrophes, du conseil départemental
d’hygiène, ...) et le préfet autorise ou refuse l’activité à l’issue de
l’instruction du dossier. [A noter que l’étude d’impact des installa-
tions de stockage de déchets doit indiquer les conditions de re-
mise en état du site de stockage en fin d’activité et les techniques
envisageables de reprise éventuelle des déchets.]

- La procédure de déclaration est moins contraignante, il faut
remplir un formulaire adressé à la préfecture accompagné de di-
verses pièces et renseignements sur l’activité. Le préfet donne
récépissé de la déclaration et communique les prescriptions gé-
nérales applicables, ce qui autorise l’exploitant à mettre son instal-
lation en service.

Non, car le stockage des déchets, quels qu’ils soient (y compris
les déchets inertes de chantier), est réglementé. Les lieux affectés
au stockage des déchets dangereux et des déchets ménagers et
assimilés sont des installations classées. Pour les déchets iner-
tes, il faut une autorisation du maire.

Qu’est-ce
qu’ une
installation
classée ?

12.

Peut-on13.
stocker des déchets
sur un terrain privé
sans autorisation ?
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LA PRATIQUE

Peut-on
utiliser des
déchets
inertes pour
remblayer ?

14. Oui, si ces déchets ont été préalablement triés afin de s’assurer de
leur caractère non polluant et sous réserve d’avoir obtenu une auto-
risation d’urbanisme (“ installations et travaux divers ” si l’on dé-
passe 2 m de hauteur et 100 m2 de superficie). L’entreprise qui
aura livré ces déchets devra être en mesure de fournir des preu-
ves écrites concernant leur destination (bordereau de suivi, bon de
livraison, facture...).

Trois situations sont possibles :
Cas n° 1 : faire appel à un transporteur public nécessairement ins-
crit au registre des transporteurs et des loueurs. Le contrat de trans-
port doit être écrit.

Cas n° 2 : transporter ses propres déchets, l’entreprise doit alors
détenir un bordereau indiquant le lieu de chargement et de dé-
chargement des déchets et attester que le conducteur est salarié
de l’entreprise et que le véhicule appartient à celle-ci ou qu’elle a
loué.

Cas n° 3 : l’entreprise peut aussi transporter les déchets d’autres
entreprises : elle devient alors “ transporteur public ”. Elle doit se
soumettre aux obligations en découlant (notamment inscription au
registre des transporteurs et des loueurs… voir cas n°1).

En résumé, trois types de réglementations se superposent :

Comment
transporter
les déchets
de chantier ?

15.

Pour plus de précision, voir
cf. document FFB «Vade
mecum Transport»

* ADR : Agreement Document for Road

Produit transporté Origine de la production Réglementation applicable

Déchet L’entreprise transporteuse Transport pour compte propre + transport des déchets

Les autres entreprises Transport public + transport des déchets

Matière dangereuse L’entreprise transporteuse Transport pour compte propre + Réglementation du Trans-
port Routier des matières dangereuses (ADR*)

Les autres entreprises Transport public + Réglementation du
Transport Routier des Matières dangereuses (ADR)

Déchet L’entreprise transporteuse Transport pour compte propre + Transport des
+ matière dangereuse déchets + ADR

Les autres entreprises Transport public + Transport des déchets + ADR
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LA PRATIQUE
Depuis le 1er janvier 1999, tout transport de déchets est une activité
déclarée en préfecture selon un formulaire-type, si sont transpor-
tés par chargement plus de :
· 100 kg de déchets dangereux,
· 500 kg de déchets non dangereux,
... sauf transport de gravats et céramiques (donc triés préalable-
ment).

Oui. Les centres de stockage (privés ou publics) de classe 1 (stoc-
kage de déchets dangereux) et 2 (stockage de déchets ménagers
et assimilés) sont soumis à la réglementation des installations clas-
sées. Pour les centres de stockage de classe 3 (stockage de dé-
chets inertes), un guide de conception et d’exploitation est mis au
point et diffusé par la Fédération départementale du Bâtiment des
Côtes d’Armor (contact - tél. : 02.96.74.40.80).
L’exploitant de ces centres est responsable pendant trente ans et
doit fournir des garanties financières, lesquelles sont proportion-
nelles à la dangerosité des déchets.

Aujourd’hui, seuls trois types de déchets doivent être accompa-
gnés obligatoirement d’un document écrit :
1. les déchets industriels spéciaux (certaines peintures, hydro-
carbures ou terres polluées) qui font l’objet d’un bordereau de suivi,
2. les déchets amiantés : dont la traçabilité est assurée par un
bordereau spécifique,
3. pour les déchets d’emballages, l’entrepreneur doit conserver
une trace écrite de leur élimination (contrat avec l’éliminateur agréé).

Pour les autres déchets et bien que cela ne soit pas obligatoire, il
est de l’intérêt des entreprises de garder la trace écrite de l’élimi-
nation de tous leurs déchets. Un bordereau de suivi des déchets
de chantier a été expérimenté sur des chantiers pilotes. Ces bor-
dereaux ont pour objet de transférer la responsabilité du produc-
teur du déchet (en l’occurrence l’entreprise) à l’éliminateur.

Peut-on
exploiter un
centre de
stockage
privé ?

16.

Faut-il remplir
des borde-
reaux de suivi
pour les
déchets de
chantier ?

17.
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LES RESPONSABILITES

Qui doit
éliminer les
déchets de
chantier ?

18. C’est l’entrepreneur, comme l’indiquent quasiment tous les marchés
de travaux :
- en marchés privés, la norme NF P 03 001 (applicable si le mar-
ché y fait référence) indique : “chaque entrepreneur doit enlever
des chantiers à la date prévue au calendrier d’exécution (...) les
matériaux refusés ou en excédent (...) les déchets de toute na-
ture ”. Les marchés qui ne font pas référence à la norme NF P 03
001 mettent généralement à la charge de l’entrepreneur l’évacua-
tion des déchets.

- en marchés publics, le Cahier des Clauses Administratives Gé-
nérales précise que l’entrepreneur procède, au fur et à mesure de
l’avancement des travaux au nettoiement et à la remise en état des
emplacements mis à sa disposition par le maître d’ouvrage pour
l’exécution des travaux.

Prévoir dans l’évaluation des marchés les coûts engendrés par
l’évacuation réglementaire des déchets de chantier.

Pour les marchés de démolition, la Commission Centrale des Mar-
chés devrait prochainement recommander aux maîtres de l’ouvrage
de joindre à l’appel d’offres un audit des bâtiments à démolir.

Des sanctions pénales, aggravées depuis l’entrée en
vigueur du nouveau Code pénal, sont prévues si l’on ne
respecte pas les règles de valorisation des déchets (ex. :

enfouissements sauvages, brûlage sur chantier, ...), de transports,
etc. Ces sanctions peuvent aller jusqu’à deux ans de prison et/ou
500.000 F d’amende.
Des sanctions civiles peuvent également être prononcées (dom-
mages-intérêts, injonctions de faire).

Non, les textes parlent de “ producteur ou détenteur ”, donc la pro-
priété des déchets n’est pas importante : une entreprise qui tra-
vaille sur un bâtiment qui ne lui appartient pas n’est pas, pour autant,
dégagée de la responsabilité d’évacuer les déchets : c’est elle qui
les produit par son activité ou qui les détient.

Attention ! vérifiez systématiquement ce que prévoit le marché de travaux.

Quelles sont
les obliga-
tions des
maîtres
d’ouvrage ?

19.

Quelles sont20.
les
sanctions ?

La notion de21.
propriété est-elle
importante pour
déterminer les
responsabilités ?
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LES COUTS

Comment
évaluer les
coûts
d’élimination ?

22.Selon la nature des lots, l’élimination des déchets est évaluée entre
1 et 8 % du montant des lots.
Afin d’aider à l’évaluation de ces coûts, la FFB a cofinancé avec
l’ADEME et le Secrétariat d’Etat au Logement, le logiciel ECOLIVE
qui est à la disposition des entreprises adhérentes et qui permet à
partir du devis quantitatif d’estimer la quantité de déchets de chan-
tier et leur coût d’élimination. Tous renseignements sont fournis par
les Fédérations départementales.

Les coûts relatifs aux déchets que l’entrepreneur doit intégrer dans
son prix dépendent :
- de la main d’œuvre nécessaire pour effectuer le tri (ou le démon-
tage) préalable à l’élimination des déchets,
- des installations spécifiques de chantiers (aire de stockage, ben-
nes, etc.),
- de l’effet d’échelle lié directement à la quantité de déchets à élimi-
ner,
-  du transport des déchets, en fonction de l’éloignement du chan-
tier des centres d’élimination,
- du montant de l’élimination des déchets (mise en centre de stoc-
kage en fonction de la catégorie de déchets, en centre de tri et de
regroupement, en centre de traitement, en unité de recyclage, en
unité d’incinération).

Destination Coûts estimatifs

Installation de stockage Classe 3 Entre 5 et 40 F la tonne

Installation de stockage Classe 2 Entre 250 et 450 F la tonne

Installation de stockage Classe 1 Entre 1.500 et 2.500 F la tonne

Unité de recyclage Variable, de 0 à 20 F la tonne, voire rachat

Unité d’incinération Entre 400 et 800 F la tonne

Traitement spécifique de déchets
dangereux Entre 1.500 et 8.000 F la tonne
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Généralement, le coût du traitement des déchets est réputé ré-
munéré dans le prix du marché (qu’il soit privé ou public).
Mais pour être payé de cette prestation, l’entrepreneur doit la chif-
frer dès l’établissement du devis, en individualisant les différents
postes. Lorsque plusieurs corps d’état interviennent sur un même
chantier, le coût de l’organisation commune pour la gestion et l’éli-
mination des déchets ne doit pas, si possible, être intégré dans le
compte-prorata. Le mode de répartition de celui-ci, fonction du
montant du marché, ne reflète pas la part réelle de chaque entre-
prise dans la production des déchets. Cette répartition pourra donc
être négociée entre les différentes entreprises concernées, sans
intervention de la maîtrise d’ouvrage.

Le souci de répartition du coût de l’élimination des déchets par
entreprises ainsi que celui d’aboutir à une organisation de chantier
unique, pourrait conduire à envisager un lot spécifique pour la ges-
tion et l’élimination des déchets. Cette pratique est à déconseiller
particulièrement pour les petits chantiers (problèmes d’organisa-
tion) et plus généralement cette part du marché pourrait échapper
aux entreprises de bâtiment.

Comment
répercuter ces
coûts dans les
marchés ?

23.

Faut-il prévoir
dans les
marchés de
travaux un
«lot déchets» ?

24.

LES COUTS



IT-FFB • NOVEMBRE 1999 13

Pour les opérations de démolition ou de réhabilitation, les
maîtres d’ouvrage disposent :
. d’un formulaire d’audit du bâtiment avant démolition,
. d’une méthodologie de prescription des travaux de démolition.
Ces documents sont disponibles auprès des Fédérations Départe-
mentales, des Directions départementales et régionales de l’équi-
pement.
En ce qui concerne les déchets de chantier de construction
neuve, il peut être intéressant de négocier la reprise des emballa-
ges et l’élimination de certains déchets, soit avec les distributeurs
de matériaux, soit avec les industriels.

Pour tous les types de déchets, les interlocuteurs des entrepri-
ses sont :
. les recycleurs,
. les gestionnaires de centres de stockage de classe 1, 2 et 3 ou de
centres de tri,
. les éliminateurs spécialisés privés ou travaillant pour une com-
mune (cas des emballages notamment),
. et surtout les Fédérations départementales.

Enfin, les pouvoirs publics :
. les préfectures,
. les Directions Régionales de l’Industrie, de la Recherche et de
l’Environnement (DRIRE),
. les Directions Départementales de l’Equipement (DDE),
. les délégations régionales de l’Agence De l’Environnement et de
la Maîtrise de l’Energie (ADEME),
. les mairies et groupement de communes.

Les communes et les préfectures de département organisent la
collecte et l’élimination des déchets provenant des ménages,
participent à l’établissement des plans départementaux d’élimina-
tion des déchets des ménages (qui prévoient, notamment, la capa-
cité et la localisation des unités d’incinération, des déchetteries et
des centres de stockage) et sont, plus largement, responsables de
la “ salubrité publique ” sur leur territoire. Elles sont aidées, en cela,
par le conseil général qui finance une partie des infrastructures à
créer : ces dernières sont à vocation publique.

LES INTERLOCUTEURS

Quels sont les
interlocuteurs
en matière de
déchets  ?

25.

Quel est le rôle
des collectivi-
tés territoriales
en matière de
déchets de
chantier  ?

26.
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LES INTERLOCUTEURS
Certaines communes étendent le service de collecte des déchets
des ménages aux entreprises par :
. l’accès payant aux déchetteries sous certaines conditions ;
. l’utilisation des services de collecte des ordures ménagères
moyennant une redevance spéciale (essentiellement pour les dé-
chets industriels banals et surtout les emballages).

Les préfectures de région sont chargées de mettre en place les
plans régionaux d’élimination des déchets industriels spéciaux et
de coordonner les différentes initiatives privées de traitement et de
stockage de ce type de déchets.

Les plans départementaux d’élimination des déchets des ména-
ges sont en cours de révision et commencent à prendre en compte,
grâce à l’action de la Fédération Française du Bâtiment, la problé-
matique des déchets de chantier.

Par ailleurs, des chartes traitant de l’élimination des déchets de
chantier, et plus particulièrement des matériaux recyclés, ont été
conclues entre le secteur du BTP et les pouvoirs publics dans cer-
tains départements et certaines régions.

Afin de réduire les coûts d’élimination des déchets de chantier de
bâtiment, de nombreuses fédérations départementales et régio-
nales réunissent des entreprises pour mettre en place soit des
plates-formes de regroupement des déchets de chantier (incluant
ou non le tri) soit des centres de stockage de classe 3, soit des
unités de recyclage des déchets minéraux en partenariat avec
l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, les
collectivités locales et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ces plates-formes de regroupement peuvent être en effet des so-
lutions bien adaptées pour permettre aux entreprises de disposer
d’un lieu de dépôt de leurs déchets (quelle que soit leur nature) le
plus proche possible des chantiers (de l’ordre de 15 à 25 km).

Quelles sont
les initiatives
de la Fédéra-
tion Française
du Bâtiment ?

27.
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Par ailleurs, La Fédération Française du Bâtiment a mis au point
les documents suivants diffusés par les Fédérations Départe-
mentales :

. un guide des déchets de chantiers en collaboration avec
l’ADEME et les Ministères de l’Environnement et du Logement,
édition Janvier 1998, disponible auprès de l’ADEME. Il est
consultable gratuitement auprès des Fédérations, Unions et
Syndicats ;

. un guide de conduite des chantiers propres avec la Fédéra-
tion du BTP des Côtes d’Armor ;

. un guide de conception des centres de stockage pour dé-
chets inertes avec la Fédération du BTP des Côtes d’Armor ;

. un guide de conduite des chantiers de réhabilitation avec
l’ARENE et l’ADEME Ile de France ;

. des logos types d’identification des déchets avec l’ADEME ;

. une plaquette “ Elimination des déchets de chantier de
bâtiment ”avec l’ADEME, l’IT-FFB et la participation financière
du Fonds Social Européen.

Oui, en partenariat avec l’OPCA Bâtiment et la participation du
Fonds Social Européen et en collaboration  avec le GFC BTP
et les AREF, la Fédération Française du Bâtiment a mis en
place un réseau de formateurs “ chantiers propres ” et un en-
semble de documents pédagogiques servant de support aux
formations. Ces formateurs proposent des stages adaptés aux
entreprises dans les différents départements.
Pour la mise en place de ces stages, contactez votre Fédéra-
tion départementale, l’AREF, le FAFSAB ou le FAFAB.

LES INTERLOCUTEURS

Existe-t-il une
formation sur
les déchets ?

28.
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NOTES
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Fédération Française du Bâtiment
33 avenue Kléber - 75784 Paris cedex 16

Tél. : 01 40 69 51 00 - Fax : 01 45 53 58 77
http://www.ffbatiment.fr

avec la participation financière
du Fonds Social Européen (PIC ADAPT) et de l’OPCA-Bâtiment
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